
                                                                         
 

Discours de Jean-Marie CARRIER 

Conférence de presse dans le cadre du sommet européen 

« La Province de Luxembourg permet à 1.000 jeunes en situation précaire de faire du sport » 

Marche-en-Famenne, 3 septembre 2010 

 

Bonjour à tous, 

 

Merci de nous avoir rejoints ce matin et de nous consacrer quelques minutes de votre temps 

précieux ! 

 

Dans le cadre de cette année européenne qui nous réuni aujourd’hui, j’ai impulsé, depuis septembre 

2009, en ma qualité de Député provincial aux affaires sociales et hospitalières, une réflexion sur le 

sujet Plusieurs groupes de travail ont ainsi été constitués et réunissent non seulement des 

représentants des différents départements provinciaux mais également les acteurs de terrain qui 

traitent au quotidien de cette problématique. L’objectif de ces rencontres est de réfléchir en 

profondeur à ce que, à notre échelon, nous pourrions proposer pour apporter notre pierre à l’édifice. 

Plusieurs projets ont vu le jour. J’en cite quelques uns rapidement : 

 

• diffusion d’une médiagraphie sélective sur le thème de la pauvreté. Elle reprend livres, 

films, documentaires, statistiques, jeux, etc. sur le thème de la pauvreté. 

• première représentation du spectacle « Pauvretés » par la compagnie de théâtre action 

« Alvéole » 

• organisation avec la COLUPA (Coalition Luxembourgeoise pour la Paix) d’une journée 

d’échanges sur le thème de la pauvreté des migrants 

• matinée d’informations à destination des personnes âgées sur le coût des maisons de repos 

et les solutions pour y faire face 

• collaboration avec la presse luxembourgeoise et le Réseau Wallon de Lutte contre la 

Pauvreté pour déstigmatiser la pauvreté dans les médias luxembourgeois 

• diffusion via la télévision communautaire TVLUX de quatre spots d’informations sur le thème 

de la pauvreté en lien avec l’alimentation, les vêtements, l’accès à l’information et à la 

culture. Le deuxième spot sur l’accès à la culture sera diffusé la semaine prochaine (du 6 au 

12 septembre) 

• Je peux déjà vous dire que le 22 septembre prochain, de 10 à 12 heures, au Centre 

Universitaire Provincial (CUP), rue des Ardoisières 100 à Bertrix, une deuxième matinée 

d’information sera organisée sur le thème le coût des soins à domicile.  

• D’autres actions sont encore prévues notamment, pour clôturer l’année, la réactualisation du 

« Libre blanc de la pauvreté en province de Luxembourg » destiné à sensibiliser le public et 

les différents niveaux de pouvoir et à apporter une aide aux plus démunis. 

 

Notre volonté n’est pas de mettre sur pied uniquement des actions ponctuelles mais bien d’entamer 

un travail de fond et d’apporter aux personnes concernées un plus dans leur lutte quotidienne contre 

la précarité et l’exclusion sociale. 

 
C’est ainsi que Philippe COURARD, Philippe GREISCH et moi-même avons décidé de réfléchir 

ensemble suite à une enquête réalisée par le service des sports de la Province de Luxembourg auprès 

des familles défavorisées sur le thème de la pratique sportive. 



Les résultats révèlent que les clubs sportifs ont de plus en plus difficile de fonctionner (coût du 

matériel, infrastructures…) et que les familles rencontrent des difficultés pour payer les stages, les 

cotisations sportives, les chaussures… 

Suite à ce constat, nous avons réfléchis ensemble à une action qui pourrait aider ces familles 

défavorisées et nous avons pensé à une aide financière qui serait octroyée soit via les CPAS aux clubs 

sportifs, soit directement via les clubs sportifs. 

 

Nous avons prévu un budget de 40.000 euros. 

Ce qui représente un soutien financier d’un montant de 40 euros pour 1.000 jeunes luxembourgeois 

en situation sociale difficile ou précaire. 

Nous espérons que, grâce à notre action, le sport sera également accessible aux enfants issus de 

milieux défavorisés.   

 

Dans le courant du mois de novembre, une rencontre sera organisée avec les échevins des sports et 

les Présidents de CPAS de la province afin, dans un premier temps, de les informer de notre projet et, 

dans un second temps, de l’affiner avec leur collaboration. 

Nous devons encore définir les conditions d’octroi, le modus operandi, etc. 

La concrétisation du projet aurait lieu en 2011. 

 

Nous aurons l’occasion d’en reparler d’ici là ! 

 

Je vous remercie de votre attention. 
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